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Article 88 : de compléter le dernier tiret : « - les Béninois 
résidant à l’extérieur et remplissant les conditions prévues à l’ar-
ticle 24, 4ème tiret et 2- de la présente loi. » ;

Article 100 : - d’ajouter comme mentions obligatoires sur le 
procès-verbal le nombre d’inscrits ;

     - de tenir compte des réclamations des électeurs 
en vue de permettre aux juridictions chargées du contentieux 
d’avoir des éléments supplémentaires d’appréciation de la régu-
larité du déroulement des opérations de vote ;

     - de prévoir l’obligation pour le Président du Bu-
reau de vote de recevoir ces  réclamations ainsi que les sanctions 
en cas de refus.

Article 102 :  de prévoir la possibilité pour les électeurs du 
bureau de vote concerné de rédiger des réclamations à annexer 
au procès-verbal en vue de diminuer le contentieux du contrôle 
de la régularité du scrutin.

Article 115 alinéa 3 : de préciser la raison de l’intervention 
du Ministre de l’Administration Territoriale dans la fixation de la 
forme et du contenu des comptes de campagne ;

 En ce qui concerne les dispositions contraires à la 
Constitution

Considérant qu’il résulte de l’examen du texte de loi que 
certaines de ses dispositions sont contraires à la Constitution en 
ce que :

 Article 23 alinéas 3 et 4 : les dispositions sont contraires 
à l’article 131 alinéa 2 de la Constitution et en contradiction avec 
les articles 14 alinéa 2 et 128 de la loi sous examen. En effet, 
l’article 23 alinéas 3 et 4 semble confier le contentieux des listes 
électorales à un organe administratif, le comité de recensement, 
alors que le contentieux des listes électorales relève de la compé-
tence de la Cour Constitutionnelle ou de la Cour Suprême selon 
le type d’élections.

Article 35 alinéa 3 : il y a lieu de rajouter : « Elle jouit d’une 
autonomie de gestion de son budget. » ;

Article 35 alinéa 6 : l’intervention du Ministre de l’Intérieur 
dans la procédure de fixation du budget de la Commission Elec-
torale Nationale Autonome (CENA) et de son Secrétariat adminis-
tratif permanent est contraire au principe à valeur constitutionnelle 
d’indépendance de la CENA et en contradiction avec l’article 152 
de la loi sous examen. Dès lors, reformuler ainsi qu’il suit : « Le 
gouvernement fixe par décret, sur proposition de la Commis-
sion électorale nationale autonome, le règlement financier de la 
Commission électorale nationale autonome et de son Secrétariat 
administratif permanent. » ;

Article 36 alinéas 1 et 2 : la CENA est composée exclusi-
vement de personnalités toutes désignées par l’Assemblée Na-
tionale (19 + 4) et le Président de la République (2) à l’exclusion 
de personnalités désignées par la société civile, composante de 
médiation ou d’interface par excellence ; cette exclusion de la 
société civile est contraire au principe à valeur constitutionnelle 
de transparence, d’honnêteté, de fiabilité et de sincérité des 
élections ;

Articles 40, 41, 43 : mêmes observations que sous l’article 
36 alinéas 1 et 2.

Article 45 alinéa 5 : - les prérogatives nouvelles reconnues 
à la CENA et à ses démembrements sont contraires à l’article 49 
alinéa 1 de la Constitution béninoise aux termes duquel « La Cour 
Constitutionnelle veille à la régularité du scrutin et en constate 
les résultats. » et à l’article 54 de la Loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle qui fait bloc de constitutionnalité et qui dispose : 
« Les résultats définitifs des élections législatives sont arrêtés 
par la Cour Constitutionnelle. » (Décision DCC 34-94 du 23 
décembre 1994) ;

    - harmoniser avec les articles 101 et 102 de la loi 
sous examen, car la Cour Constitutionnelle reçoit les ré-

sultats des élections sous plis scellés depuis chaque bureau de 
vote. La formulation de l’article 45 alinéa 5 laisse penser que la 
Cour Constitutionnelle devrait attendre les résultats publiés par 
la CENA avant d’effectuer son contrôle en vue de la proclamation 
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des résultats définitifs. En conséquence, il y a lieu de supprimer 
le membre de phrase « rend publics lesdits résultats qui sont 
provisoires » ;

Article 53 alinéa 4 : l’attestation médicale ne peut être pro-
duite qu’après examen médical par le collège de médecins dési-
gnés par la Cour Constitutionnelle conformément à l’article 44 de 
la Constitution et ne saurait faire partie des pièces constitutives du 
dossier de déclaration de candidatures (Décision DCC 96-002 du 
5 janvier 1996). En conséquence, supprimer le membre de phrase 
« et selon l’élection concernée, d’une attestation médicale. » ; 

Article 72 alinéa 2 : la Commission électorale nationale 
autonome se voit attribuer des compétences qui sont du domaine 
de la loi selon l’article 98 alinéa 1, 9ème tiret de la Constitution ; au 
surplus, les conditions dont il s’agit sont déjà prévues dans la loi 
sous examen qui est de portée générale (articles 17, 19, 24, 25, 
72, 78, 82 et 109 de ladite loi).

Articles 103 à 110 : les alinéas 1 et 2 de l’article 110 de la 
loi sous examen confèrent à la Commission électorale nationale 
autonome et à ses démembrements des attributions contraires 
aux dispositions des articles 49 alinéa 1 de la Constitution et 54 
de la Loi organique sur le Cour Constitutionnelle, lesquels dispo-
sent respectivement :

Article 49 alinéa 1 de la Constitution : « La Cour Consti-
tutionnelle veille à la régularité du scrutin et en constate les 
résultats. » ;

Article 54 de la loi organique qui fait bloc de constitution-
nalité : « Les résultats définitifs des élections législatives sont 
arrêtés et proclamés par la Cour Constitutionnelle. » (Décision 
DCC 34-94 du 23 décembre 1994).

Enfin cette compétence est en contradiction avec l’article 45 
alinéas 1 et 4 de la loi sous examen qui précise que la CENA est 
chargée de la préparation, de l’organisation, du déroulement, de 
la supervision des opérations de vote et de la centralisation des 
résultats. Il en résulte que la CENA et ses démembrements, en 
ce qui concerne les élections présidentielles et législatives, n’ont 

compétence ni pour procéder aux opérations de recensement des 
votes ni pour proclamer des résultats, fussent-ils provisoires.

En ce qui concerne les dispositions conformes à la 
Constitution 

Considérant que les dispositions de tous les autres articles 
de la loi sous examen sont conformes à la Constitution ;

D E C I D E :

Article 1er.- Sont conformes à la Constitution sous réserve de 
certaines observations les dispositions des articles 7, 9, 14 alinéa 
2, 16 alinéa 1, 20 alinéa 6, 21 alinéa 2, 24 alinéa 1- 4ème tiret, 27 
alinéa 2, 31 alinéa 2, 37, 49, 65, 88, 100, 102, 115 alinéa 3.

 Article 2.- Sont contraires à la Constitution les articles 23 alinéas 
3 et 4, 35 alinéas 3 et 6, 36, 40, 41, 43, 45 alinéa 5, 53 alinéa 4, 
72 alinéa 2, 103 à 110.

Article 3.- : Toutes les dispositions des autres articles de la Loi 
n° 2005-14 sont conformes à la Constitution.
Article 4.- : Sont inséparables de l’ensemble du texte de loi les 
articles visés aux articles 1 et 2 de la présente décision. 

Article 5.- : La présente décision sera notifiée au Président de la 
République, au Président de l’Assemblée Nationale, à Monsieur 
Michel MISSIKPODE, à Monsieur Abraham ZINZINDOHOUE et 
publiée au Journal Officiel.
 Ont siégé à Cotonou, les vingt et un et vingt deux juin 
deux mille cinq,

Madame     Conceptia D. OUINSOU  Président
Messieurs    Jacques    D. MAYABA      Vice-Président




